
 

 

 
Type de modèle : « Avis de projet de marché (APM) » 

 
 
1. Le présent APM est émis conformément à l’arrangement en matière d’approvisionnement (AMA)  
no E60PQ-140003/A de TPSGC, et il concerne un besoin des catégories suivantes définies dans l’AMA :  

 

 Catégorie 1a : Cloisons interraccordables et 1b. systèmes autostables; 

 Catégorie 2 : Tables ou bureaux autostables à hauteur réglable; 
 
 
2.  Industrie Canada a besoin d’acheter des produits de la catégorie 1 et 2 et de les faire livrer et 
installer à Ottawa, Ontario avant le 6 mars 2017.  
 
3. Le présent APM concerne un besoin devant faire l’objet d’une demande de soumissions auprès 
des fournisseurs visés par la SAEA (titulaires d’un AMA). 
 
Ce marché est réservé aux entreprises autochtones selon l’initiative du gouvernement fédéral sur la 
Stratégie d’approvisionnement auprès des entreprises autochtones. Ce marché est exclu des accords 
commerciaux internationaux conformément aux dispositions de chaque accord relativement aux marchés 
réservés aux petites entreprises et aux entreprises minoritaires. Conformément à l'article 1802 de l'Accord 
sur le commerce intérieur (ACI), l'ACI ne s'applique pas au présent marché.  
 
5. La demande de soumissions s’adresse aux fournisseurs qui ne sont pas titulaires d’un 
arrangement en matière d'approvisionnement (AMA). Pour que de nouveaux fournisseurs puissent 
présenter des soumissions relatives à cette demande de soumissions, ils doivent d'abord se qualifier pour 
être admissibles à un AMA. Le processus devant être suivi pour devenir admissible à un AMA est décrit 
dans la DAMA E60PQ-140003/B, et peut être consulté sur le Service électronique d’appel d’offres du 
gouvernement (SEAOG – https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-
conditions-uniformisees-d-achat). Le Canada n'est pas tenu de retarder l'attribution d'un contrat 
subséquent pour accorder au responsable de l'arrangement en matière d'approvisionnement de TPSGC le 
temps nécessaire à l'évaluation d’un arrangement et à l’attribution d’un AMA.  
 
6. Ce besoin comporte des exigences relatives à la sécurité. Pour obtenir de plus amples 
renseignements, consulter le document de demande de soumissions. 
 
 
  

https://buyandsell.gc.ca/policy-and-guidelines/standard-acquisition-clauses-and-conditions-manual
https://buyandsell.gc.ca/policy-and-guidelines/standard-acquisition-clauses-and-conditions-manual
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7. Voici les caractéristiques et les fonctions de base requises par le Canada:   
 

QTÉ CIUGdC Description du 
produit 

Description  

74 ACPSPMM Accessoires, 
organisateur à papier, 
monté sur cloison, 
métal, Organisateur 
vertical format légal, 2 
par stations de travail. 

 

74 SPPDFSMxxxx2Fxxxxxx22 Caisson en métal, 
autostable, tiroir,tiroir, 
filière, 22po de 
profondeur. 

 

72 WSxxPMLHRxxxxxxxx2424 
 

Surfaces de travail, 
monté sur cloison, 
stratifié haute pression. 

 

2 WSxxPMLHRxxxxxxxx4224 
 

Surfaces de travail, 
monté sur cloison, 
stratifié haute pression. 

 

70 WSxxPMLHRxxxxxxxx4824 
 

Surfaces de travail, 
monté sur cloison, 
stratifié haute pression. 

 

2 WSxxPMLHRxxxxxxxx6024 
 

Surfaces de travail, 
monté sur cloison, 
stratifié haute pression. 

 

3 FSCAEA4224 Surface de travail  à 
hauteur d'une plage de 
hauteurs en position 
assise ou debout à 
commande électrique 

 

69 FSCAEA4824 Surface de travail  à 
hauteur d'une plage de 
hauteurs en position 
assise ou debout à 
commande électrique 

 

 
 
 
8. Une copie de la demande de soumissions (DDS) est jointe à cet APM. 
 
 
 
 
 


